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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Planification et Aménagement des Territoires

Arrêté préfectoral DDT/SPAT n° 2020-0080
Portant approbation de la révision de la carte communale de Rochefort

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU les dispositions des articles L.163-1 à L.163-8 et R.163-1 à R.163-9 du code de l'urbanisme;

VU la délibération du 23 février  2017 du conseil municipal prescrivant la révision de la carte communale,

VU l'arrêté municipal du 14 mai 2019 prescrivant et organisant l'enquête publique préalable à l'approbation
de la carte communale,

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 03 juin au 04 juillet 2019 inclus,

VU l'avis et les conclusions du commissaire enquêteur,

VU la délibération du conseil municipal en date du 12 décembre 2019 approuvant la carte communale,

VU le dossier de la carte communale reçu le 23 janvier 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Savoie,

A R R Ê T E

Article 1  er     : Est approuvée la révision de la carte communale de Rochefort telle qu'elle a été approuvée par
délibération du 12 décembre 2019 par le conseil municipal.
Il sera fait application sur le territoire de Rochefort des dispositions figurant dans le dossier annexé. Ces
dispositions sont définies dans le rapport de présentation et les plans annexés au présent arrêté.

Article 2     : La carte communale approuvée pourra être consultée à la mairie de Rochefort et à la direction
départementale des territoires aux jours et heures habituels d'ouverture au public.

Article 3     : La délibération d'approbation du conseil municipal et le présent arrêté seront affichés pendant un
délai d'un mois en mairie de Rochefort. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans
un journal diffusé dans le département.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie.

Chacune de ces  formalités de publicité  mentionnera les lieux où le  dossier  peut  être consulté,  visés à
l'article 2 du présent arrêté.

Article 4 :  Les dispositions de l'article 1er s'appliquent sur la totalité du territoire communal de Rochefort à
compter  de  l'accomplissement  de  l'ensemble  des  mesures  de  publicité  prévues  au  premier  alinéa  de
l'article 3 du présent arrêté, conformément à l'article R.163-9 du code de l'urbanisme.

Article 5 : Monsieur le Préfet de la Savoie et Madame le Maire de Rochefort sont chargés, chacun en ce qui
le concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au directeur  départemental  des
territoires.

Chambéry, le 13 février 2020

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général

signé
Pierre MOLAGER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2020-0062
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Hauteluce

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté préfectoral du 8 mars 2019 de délégation de signature du préfet au directeur départemental des

territoires de la Savoie,

VUVU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VUVU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1527 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Hauteluce,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

VU l’arrêté préfectoral d’approbation de la modification du PPRN de la commune de Hauteluce du 7 janvier 2020, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  e  r : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1527 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2     : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Hauteluce sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Hauteluce et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4     : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Hauteluce et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article 5     : Conformément aux articles R.421-1 à R.421.7 du code de justice administrative, le présent arrêté est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de
Hauteluce sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 7 février 2020

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé

Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-02-07-006 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n°2020-0062 du 7 février 2020
relatif à l'information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur la commune de Hauteluce 18



73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2020-02-07-004

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n°2020-0063 du

7 février 2020 relatif à l'information des acquéreurs et

locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions

sur la commune de Les Belleville

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-02-07-004 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n°2020-0063 du 7 février 2020
relatif à l'information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur la commune de Les Belleville 19



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2020-0063
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions

sur la commune de Les Belleville

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VUVU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU l’arrêté préfectoral du 8 mars 2019 de délégation de signature du préfet au directeur départemental des

territoires de la Savoie,

VU l’arrêté préfectoral n°2019-0556 du 6 septembre 2019 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens

immobiliers sur les risques et pollutions sur la commune des Belleville,

VU l’arrêté préfectoral n°2019-1658 du 10 janvier 2020 portant approbation du PPRN de la commune déléguée de

St Martin de Belleville

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  e  r : L’arrêté préfectoral IAL n° 2019-0556 du 6 septembre 2019 est abrogé.

Article 2     : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Les Belleville sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
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- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Les Belleville et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4     : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Les Belleville et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article 5     : Conformément aux articles R.421-1 à R.421.7 du code de justice administrative, le présent arrêté est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Les Belleville sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 7 février 2020

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé

Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2020-0064
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions 
sur la commune de   Villaroger  

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté préfectoral du 8 mars 2019 de délégation de signature du préfet au directeur départemental des

territoires de la Savoie,

VUVU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VUVU l’arrêté préfectoral IAL n° 2019-0118 du 11 mars 2019 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villaroger,

VU VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2019 portant approbation de la révision du plan de prévention des risques

naturels prévisibles pour la commune de Villaroger,

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  e  r : L’arrêté préfectoral IAL n° 2019-0018 du 11 mars 2019 est abrogé.

Article 2     :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Villaroger sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau de potentiel radon
- la mention de secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Villaroger et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     :  Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4     : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villaroger et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article 5     : Conformément aux articles R.421-1 à R.421.7 du code de justice administrative, le présent arrêté est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Villaroger sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 7 février 2020

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé
Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL

n° DCL / BRGT / A 2020- 54

                 portant agrément de Monsieur Stéphane RIVOLLY
en qualité de garde chasse particulier

LE PREFET de la SAVOIE,

Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1, R.15-33-24, R.15-33-27-1 et R.15-
33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 428-21 et R 428-25 ;

VU la demande en date du 27 novembre 2019, reçue le 06 février 2020, de Monsieur Nicotera
REUSCITO, Président de l’A.I.C.A. de SAINT HUBERT DU CHANAY;

VU la commission délivrée par Monsieur Nicotera REUSCITO à Monsieur Stéphane RIVOLLY par
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU mon arrêté en date du 09 octobre 2014 reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Stéphane
RIVOLLY ;

CONSIDERANT que le demandeur est détenteur de droits de chasse sur les communes de BETTON-
BETTONNET et HAUTEVILLE et qu’à ce titre, il peut confier la surveillance de ses droits à un
garde-chasse particulier en application de l’article L.428-21 du Code de l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Stéphane RIVOLLY, né le 04 octobre 1972 à Chambéry (73), EST AGREE

en qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le
domaine de la chasse prévus au code de l'environnement, qui portent préjudice au détenteur des droits
de chasse qui l’emploie. 

Article 2 : La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est
strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Stéphane RIVOLLY a été commissionné par
son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-verbal.

La liste des propriétés ou des territoires concernés est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie –  BP 1801, 73018 CHAMBÉRY 
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Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Stéphane RIVOLLY doit être porteur en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE
CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site
www.telerecours.fr .

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’application du présent
arrêté, qui sera notifié à Monsieur Stéphane RIVOLLY par les soins de Monsieur Nicotera
REUSCITO et  publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                
Chambéry, le 11 février 2020

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
           Le Directeur

         Rémy MÉNASSI
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Préfecture de la Savoie
Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE DCL / BRGT / A2020- 53 PORTANT  HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  plus  particulièrement  les  articles
L 2223-19 à L 2223-26, D 2223-34 à D 2223-36, D 2223-39à R 2223-48, R 2223-50 à
R 2223-55, R 2223-56 à  R 2223-57, R 2223-62 à R 2223-65 ;

VU la demande présentée le 07 janvier 2020 par la SARL GANDY POMPES FUNEBRES
MARBRERIE pour  son établissement  secondaire  situé à Aix-Les-BAINS, représenté  par
M. Pascal SANGIORGIO en vue d’obtenir son habilitation funéraire et le dossier joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie  ;

A R R E T E

Article  1  
er  
  :  L’établissement  secondaire  GANDY POMPES FUNEBRES  MARBRERIE,

situé  180-186 Boulevard  Wilson  –  73100 AIX LES BAINS,  représenté  par   M.  Pascal
SANGIORGIO, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires
suivantes :

2- l'organisation des obsèques ;
4- la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 20/73-2/01

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter de la date de
signature du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun –
BP 1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX,  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 
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Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie  est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à :

- M. Pascal SANGIORGIO – GANDY POMPES FUNEBRES MARBRERIE, 
- Monsieur le Maire de Aix Les Bains

Chambéry, le 11 février 2020

le préfet

Pour le Préfet et par délégation,
           Le Directeur

         Rémy MÉNASSI
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté préfectoral portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal 
d’Etudes et Réalisations Sanitaires et Sociales du canton de Moutiers (SIERSS)

du  5 février 2020                                

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1 à L.5211-27 et
L.5212-1 et suivants et l'article L.5212-16,

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 1966 portant création du Syndicat Intercommunal
d’Etudes et Réalisations Sanitaires et Sociales (SIERSS), modifié ; 

VU les arrêtés préfectoraux portant création des communes nouvelles de :

- Les Belleville (5 novembre 2015) en lieu et place des communes de Saint-Martin-de-Belleville et
Villarlurin au 1er janvier 2016 et par extension de la commune de Les Belleville à la commune de
Saint-Jean-de-Belleville (28 septembre 2018) au 1er janvier 2019,
- Salins-Fontaine (20 novembre 2015) en lieu et place des communes de Fontaine-le-Puits et Salins-
les-Thermes au 1er janvier 2016, 
- Grand-Aigueblanche (7 novembre 2018) en lieu et place des communes de Aigueblanche, Le Bois
et Saint-Oyen au 1er janvier 2019,
- La Léchère (26 novembre 2018) en lieu et place des communes de La Léchère, Feissons-sur-Isère et
Bonneval au 1er janvier 2019,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  28  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric
LOISEAU, Sous-Préfet d’Albertville ;

VU la délibération du comité syndical du SIERSS en date du 1er octobre 2019 se prononçant sur la
modification statutaire,

VU  les  délibérations  des  conseils  municipaux  de  Hautecour  (26  novembre  2019),  La  Léchère
(25 octobre 2019), Les Avanchers-Valmorel (9 décembre 2019), Les Belleville (16 décembre 2019),
Moutiers (13 décembre 2019), Notre-Dame du Pré (4 novembre 2019), Saint-Marcel (20 novembre
2019), Salins-Fontaine (25 novembre 2019),

VU l’absence de délibération de la commune de Grand-Aigueblanche dans le délai de trois mois
imparti valant avis favorable,

SOUS-PRÉFECTURE D’ALBERTVILLE – 86 RUE DU DR JEAN-BAPTISTE MATHIAS – BP 112 – 73207 ALBERTVILLE CEDEX

TÉL. 04.79.32.06.55 – TÉLÉCOPIE : 04.79.10.41.26 - Courriel : s  p  -albertville@savoie.  go  uv.f  

Sous-Préfecture d’Albertville
Pôle Animation du Territoire
Bureau de l’Intercommunalité
AP n°2020/31/SPA
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CONSIDERANT que les conditions de majorité requises par les articles L 5211-20 et L 5212-7-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales sont satisfaites,

ARRETE

Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 31 mai 1990 susvisé est rédigé comme suit :

«Il est formé entre les communes de Grand-Aigueblanche, Hautecour, La Léchère, Les Avanchers-
Valmorel, Les Belleville, Moutiers, Notre-Dame du Pré, Saint-Marcel, Salins-Fontaine un syndicat
qui prend la dénomination de :  Syndicat Intercommunal d'Etudes et  de Réalisations Sanitaires et
Sociales (SIERSS) .

Article 2 : L'article 6 de l'arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

Le syndicat est administré par un comité composé comme suit :

- 7 délégués titulaires pour la commune de Grand-Aigueblanche,
- 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour la commune d’Hautecour,
- 4 délégués titulaires pour la commune de La Léchère,
- 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour la commune des Avanchers-Valmorel,
- 6 délégués titulaires pour la commune des Belleville,
- 6 délégués titulaires pour la commune de Moutiers,
- 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour la commune de Notre-Dame du Pré,
- 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour la commune de Saint Marcel,
- 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour  la commune de Salins-Fontaine.

Cette modification de la représentativité prendra effet lors du renouvellement général prévu en 2020.

Article  3 : Les statuts du SIERSS sont  modifiés en conséquence.

Article  4 : Les  autres  dispositions  contenues  dans  l’arrêté  préfectoral  susvisé  sont  et  demeurent
applicables. 

Article  5 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun - BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cedex) dans le délai
de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.
Il  est  également  possible  de  saisir  le  tribunal  administratif  par  la  voie  de  l’application
« TELERECOURS citoyens »  sur le site www.telerecours.fr

Article  9 :  Le  Sous-Préfet  d’Albertville,  les  maires  des  communes  membres  du  syndicat,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Savoie  et  dont  copie  sera  transmise  au  Directeur
Départemental des Finances Publiques de la Savoie. 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

signé Frédéric LOISEAU
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Unité Départementale SAVOIE  
de la 

DIRECCTE Auvergne- Rhône-Alpes 

 

 
Service dérogation au repos 

dominical  

Carré Curial 
73018 CHAMBERY Cedex 

Téléphone : 04 79 60 70 00 
Télécopie : 04 79 33 19 75 

 

ARRÊTÉ PREFECTORAL 
 

UD 73 DIRECCTE N° 03 - 2020 
 

portant dérogation aux dispositions du Code du travail 
instituant le repos dominical des salariés 

 

 
 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, 

R 3132-16 et R 3132-17, 
 
VU l’arrêté du 1

er
 juillet 2019 portant délégation de signature à Monsieur Jean-François BENEVISE, 

Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les 
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines relevant de la compétence du 
Préfet de la Savoie, 
 
VU l’arrêté du 8 juillet 2019 portant subdélégation de signature à Madame Agnès COL, Directrice de 

l’Unité Départementale de la Savoie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes à l'effet de signer au 
nom du Préfet de la Savoie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des 
attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines relevant 
de la compétence du Préfet de la Savoie, 
 
VU la demande du 02 janvier 2020, reçue le 06 janvier 2020, présentée par la SARL 
BLANCHISSERIE DES CIMES – 410, chemin de la Charrette – 73200 ALBERTVILLE, en vue de 
déroger au repos dominical de ses salariés les dimanches de la saison hivernale 2019-2020, 
du mois de décembre 2019 au 30 avril 2020,  

 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  

 
VU les dispositions de la Convention collective nationale des entreprises de propreté et services 

associés du 26 juillet 2011, 
 
VU la décision unilatérale de l’employeur en date du 11 décembre 2019 et le référendum organisé le 

12 décembre 2019 auprès des salariés concernés,  
 
 
CONSIDERANT que la SARL BLANCHISSERIE DES CIMES a une activité saisonnière hivernale 

très importante, du mois de décembre au mois d’avril de l’année suivante, et que son activité est 
étroitement liée au taux de réservation des hôtels et des résidences hôtelières des stations de sports 
d’hiver,  
 
CONSIDERANT que le ménage des chambres et le changement du linge mis à disposition de la 

clientèle de ces hôtels et résidences sont réalisés le samedi, et qu’en conséquence l’activité de la 
SARL BLANCHISSERIE DES CIMES est concentrée en fin de semaine,  
 
CONSIDERANT que, compte tenu du volume de linge qui lui est adressé chaque semaine, cela ne 

permet pas à cette entreprise de cesser toute activité le dimanche, pendant la saison hivernale, au 
risque de compromettre son fonctionnement normal,  
 
CONSIDERANT que l’objectif de cette demande est d’assurer la pérennité de l’entreprise et le 

maintien des emplois,  
 
CONSIDERANT ainsi que la SARL BLANCHISSERIE DES CIMES apporte les éléments démontrant 

que le repos simultané, les dimanches de la saison hivernale, de l’ensemble de son personnel 
compromettrait le fonctionnement normal de cette entreprise,  
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ARRETE 
 
 
 

Article 1 – La demande de la SARL BLANCHISSERIE DES CIMES – 410, chemin de la 
Charrette – 73200 ALBERTVILLE est ACCORDEE pour les dimanches de la saison hivernale 
2019-2020, jusqu’au 30 avril 2020, sur l’ensemble du territoire du département de la Savoie.  

 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le 

dimanche à tout le personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche 
après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par 
roulement à tout ou partie du personnel. Les salariés devront bénéficier des contreparties et 
garanties prévues par les conventions et accords applicables. 
 
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la 

réglementation. 
 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire d’Albertville, la  Directrice 

de l’Unité Départementale SAVOIE, le Commandant du Groupement de la Gendarmerie 
Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au requérant. 
 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  

 
 

 
 
 
Chambéry, le 10 février 2020 
 
 
Pour le Préfet, par subdélégation du DIRECCTE, 
par empêchement de la Directrice de l’Unité 
Départementale Savoie, 
Le Directeur Adjoint du Travail, 
 
 
 
 

Dominique PIRON 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
VOIES DE RECOURS 

 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction 
des relations individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 
Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr 
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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PREFET DE SAVOIE 
 

 
 

ARRETE 
relatif à l’insalubrité du logement situé au 7ème étage de l’immeuble cadastré section AH parcelle n° 190 

Sis 38, route de Lyon  
Commune de Cognin (73160) 

 
Propriétaire : Monsieur RACT-PETITPIERRE  

 
Occupant : Monsieur PEREZ-BLANCO Antony 

___________________ 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneu r, 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-16 à R.1416-21 ;  

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et les articles L.541-2 
et L.541-3; 

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent; 

VU le rapport du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Délégation 
Départementale de la Savoie en date du 28 novembre 2019; 

VU l'avis favorable du 28 janvier 2020 du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures 
propres à y remédier ; 

CONSIDERANT que ce logement constitue un danger pour la santé de la personne qui l'occupe, notamment 
aux motifs suivants : 

• Dégradation des murs du logement et de l'appartement mitoyen, dégradation du placard,  
• Vitrages cassés, 
• Dégradation des prises électriques et téléphone,  
• Refoulement des eaux vannes dans les éviers des étages inférieurs, 
• Dégradation du revêtement de sol. 

 
CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement; 

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées et leur délai d'exécution indiqué par 
le CoDERST ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général; 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie 
Pôle Prévention et gestion des risques 
Service Environnement Santé  
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ARRETE 

 

Article 1 er : Le logement situé au 7ème étage de l'immeuble sis 38, route de Lyon à Cognin (73160) - références 
cadastrales AH 190 – propriété de Monsieur RACT-PETITPIERRE, domicilié 89, rue Joseph Morion à 
CHAMBERY (73000) est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier.  

 
 
Article 2  : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à l’article 1er de 
réaliser selon les règles de l’art, et dans le délai d'1 an  les mesures ci-après : 
 

  -réfection des murs et du placard, 
  -remplacement des vitrages, 
  -réfection des prises, du disjoncteur et de la prise téléphonique, 
  -raccordement du WC sur la colonne d'évacuation des eaux vannes de l'immeuble, 
  -réfection du revêtement de sol. 

 
 
Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l’autorité administrative pourra les 
exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er, après mise en demeure, dans les conditions 
précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé publique. 
 
 
Article 3:  En cas de non-exécution des mesures et travaux prescrits à l’expiration du délai fixé, Monsieur 
RACT-PETITPIERRE est redevable du paiement d’une astreinte dans les conditions prévues à l’article L.1331-
29-1 du code de la santé publique. 
 

 

Article 4 : La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation de la 
conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité, par les agents 
compétents.  
Le propriétaire mentionné à l’article 1er tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la 
réalisation des travaux, dans les règles de l’art. 
 
 
Article 5 : Compte tenu de l’importance des désordres constatés, le logement susvisé est interdit à l’habitation 
et à toute utilisation, à titre temporaire, à compter de la date de notification de l'arrêté et jusqu’à la mainlevée du 
présent arrêté d’insalubrité.  
 
Le logement ne peut être ni loué ni mis à la disposition à quelque usage que ce soit, en application de l’article L. 
1331-28-2 du code de la santé publique. 
 

Le propriétaire mentionné à l’article 1er doit, informer le maire ou le préfet, de l’offre d’hébergement qu’il a faite 
à l'occupant pour se conformer à l’obligation prévue au I de l’article L.521-3-1 du code de la construction et de 
l’habitation. 
A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire de l'occupant, celui-ci sera effectué par la 
collectivité publique, et à ses frais. 
 
 
Article 6 :  Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L 521-1 à L 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe au présent arrêté. 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 
sanctions pénales prévues par l’article L 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L 521-4 
et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 
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Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur RACT-PETITPIERRE, propriétaire, ainsi qu'à l'occupant du 
logement concerné. 
Il sera également affiché à la mairie de Cognin ainsi que sur la façade de l’immeuble. 
 

 
Article 8 : Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble pour 
chacun des locaux concernés aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er. 
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.  
Il sera transmis au maire de la commune de Cognin, au procureur de la république, aux organismes payeurs 
des aides personnelles au logement (CAF ). 
 
 
Article 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Savoie.  
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé 
(Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans 
un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun - BP 
1135- 38022 Grenoble cedex) ou par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site 
www.telerecours.fr, également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 10 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, M. le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, M. le procureur de la République, Mme le Maire de la commune de Cognin, M. le Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Directeur Départemental des 
Territoires, ainsi que les officiers de Police Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
           

                         Chambéry, le 05 février 2020 
  

          Pour le Préfet et par délégation, 
          Le secrétaire général 
          Pierre MOLAGER 
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ANNEXES 
 

Articles L.521-1 à L.521-3-2 du CCH 
Articles L.1337-4 du CSP et article L.521-4 du CCH 

Article L.111-6-1 du CCH 
 
Article L521-1 du CCH : 
 
Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 181 1º Journal Officiel du 14 décembre 2000) 
(Ordonnance nº 2005-1087 du 1 septembre 2005 art. 1 III Journal Officiel du 2 septembre 2005) 
(Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
« Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants : 
 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
 
-  lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, 
si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre 
des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. » 
 
 
Article L 521-2 du CCH: 
 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 181 2º Journal Officiel du 14 décembre 2000) 
(Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
(Loi nº 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 44 III Journal Officiel du 16 juillet 2006) 
 
« I.- Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dus pour 
les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 
1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 
123-3. 
 
Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la 
réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L.511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la  
 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 
1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
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l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi 
de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des 
mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi 
de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou 
l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une 
situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou 
d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. » 
 
 
Article L521-3-1 du CCH: 
 
(inséré par Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
« I.- Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la 
charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, 
leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas 
de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification 
des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. » 
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Article L521-3-2 du CCH:  
 
(Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
(Loi nº 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 44 III Journal Officiel du 16 juillet 2006) 
 
« I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement 
ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les 
dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, 
les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, 
soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré 
l'hébergement ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. » 
 
 
Article L.1337-4 du CSP : 
 
I. - Est puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 50 000 € : 
-  le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L.1331-24 ; 
-  le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d’exécuter les mesures prescrites en 
application du II de l’article L. 1331-28. 
 
II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 75 000 €: 
-  le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 1331-23. 
 
III. - Est puni d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende de 100 000 € : 
-  le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à la mise en demeure prise par le préfet sur le fondement de 
l'article L.1331-22 de cesser de mettre à disposition à des fins d’habitation des caves, caves, sous-sols, 
combles et pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur ou autres locaux non destinés à l'habitation ; 
-  le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d’en faire partir les occupants, et ce dès la notification de la réunion de la 
commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques 
prévue par l'article L.1331-27 ou dès la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par 
des mesures prises sur le fondement des articles L.1331-22, L.1331-23, L.1331-24, L.1331-25 et L.1331-26-1 ; 
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-  le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L.1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.1331-25 et L. 1331-28 et le fait de 
remettre à disposition des locaux vacants déclarés insalubres. 
 
IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° la confiscation du fonds de commerce ou de l’immeuble destiné à l’hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l’infraction ; 
2° l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues à 
l’article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 
-  l’amende suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal ; 
-  les peines complémentaires prévues au 2°, 4°, 8°, 9°, de l’article 131-39 du code pénal. La confiscation 
mentionnée au 8° de l’article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou l’immeuble destiné à 
l’hébergement des personnes et ayant servi à commettre l’infraction. 
 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de 
l’habitation. » 
 
 
Art. L. 521-4 du CCH : 
 
I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d’une amende de 100 000 € le fait : 
-  en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à 
L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à 
l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
-  de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
-  de refuser de procéder au relogement temporaire ou définitif de l’occupant, bien qu' étant en mesure de le 
faire . 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° la confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 
-  l’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal; 
-  les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131- 39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
 
 
Article L. 111-6-1 du CCH : 
 

Sont interdites :  

- toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de 
péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant 
chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y 
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réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 
313-4 du code de l'urbanisme ;  

- toute division d'immeuble en vue de créer des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume 
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d'une installation 
d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de 
courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du 
code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 
1334-5 du même code ;  

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel 
ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis 
défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en 
vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division 
réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une 
durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que 
procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont :  

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application 
du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction. 
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